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Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Ruy-Montceau

AVIS DE PUBLICITE

APPEL A CANDIDATURE A DESTINATION DES ASSOCIATIONS ET DES PERSONNES PARTICIPANT A DES ACTIONS D'ANIMATION, DE PREVENTION ET DE DEVELOPPEMENT SOCIAL DANS LA COMMUNE
Information donnée en application des articles L. 123-6 et R. 123-11 du code de l’action sociale et des familles.

Le Maire et Président du CCAS, Monsieur Guy RABUEL informe que :
Suite à l'installation du Conseil municipal en date du vendredi 20 mars 2026, il est nécessaire de procéder au renouvellement du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS).
Le conseil d’administration du centre communal d’action sociale de RUY-MONTCEAU se compose de 16 membres en plus du maire, qui est président de droit. 8 membres sont élus par le conseil municipal, et 8 autres sont nommés par le maire. Ces personnes sont désignées pour la durée de la mandature municipale.

Conformément à l’article L. 123-6 précité, doivent figurer parmi les membres nommés :

- un représentant des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions,

- un représentant des associations familiales,

- un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département,

- un représentant des associations de personnes handicapées du département.

Pour être recevables, les candidatures doivent concerner des personnes:

- Dûment mandatées par l'association pour la représenter, étant établi que l'association doit avoir son siège dans le département;

- Menant des actions de prévention, d'animation ou de développement social dans la commune;

- Qui ne sont pas fournisseurs de biens ou de services au CCAS, n'entretiennent aucune relation de prestation à l'égard du CCAS;

- Qui ne sont pas membres du conseil municipal.
Le renouvellement du conseil d’administration doit être effectué dans les deux mois qui suivent le renouvellement du conseil municipal. C’est la raison pour laquelle les associations précitées sont invitées à formuler des propositions concernant leurs représentants. Ces propositions devront être adressées à M. le Maire de RUY MONTCEAU, au plus tard le 30 avril 2026, délai de rigueur. Les représentants retenus seront désignés par un arrêté municipal.

En ce qui concerne les associations familiales, les propositions doivent être présentées par l’union départementale des associations familiales.

Les associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, les associations de retraités et de personnes âgées et les associations de personnes handicapées doivent proposer au maire une liste comportant, sauf impossibilité dûment justifiée, au moins trois personnes les représentant.

Les associations ayant le même objet peuvent proposer une liste commune.

Le présent avis sera diffusé par affichage en Mairie et par insertion sur le site internet.
A RUY-MONTCEAU, le 13 avril 2026, 

Le Maire et Président du CCAS Centre Communal d'Action Sociale 

Guy RABUEL

